
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la  

Chambre des Député-e-s 

Luxembourg 

 

 

 

Luxembourg, le 06 octobre 2020 

 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément à notre règlement interne, je me permets de poser une 

question parlementaire à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes au 

sujet du « Centre of excellence for civilian crisis management ». 

En février 2020, un centre d’excellence de la gestion civile des crises a été établi à Berlin. Initié 

par le Ministère fédéral des Affaires étrangères allemand, tous les états membres de l’Union 

européenne ont été invités afin de s’affilier. A ce stade, 18 états membres se sont affiliés. La 

mission principale du centre d’excellence est de fournir du support dans le cadre de 

l’implémentation de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC) civile. 

Dans leur réponse commune à la question parlementaire 2461, Monsieur le Ministre de la 

Défense,  Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure et Monsieur le Ministre des Affaires 

étrangères et européennes, avaient réaffirmé « que le volet civil est un élément essentiel de 

la PSDC de l’UE ». 

Dans ce contexte, je voudrais avoir les renseignements suivants : 

1. Monsieur le Ministre est-il au courant de l’établissement du centre d’excellence 

de la gestion civile des crises à Berlin ? 

2. Monsieur le Ministre considère-t-il opportun une affiliation à ce centre? 

3. Dans l’affirmative, endéans quel délai le Luxembourg pourrait-il rejoindre cette 

initiative ? 

4. Dans la négative, quelles en sont les raisons ? 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 

 

 

                                                      Stéphanie Empain                                  

                                                           Députée                                           

n° 3103
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Minist ère des Affaires étrangères 

et européennes 

Le Ministre 

Le Ministre des Affaires étrangères et européennes 

à 

Monsieur le Ministre aux Relations avec le Parlement 

Luxembourg, le A~ d Ù . ..è"-" lo .-~ 20 2o 

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe, la réponse de Monsieur le Ministre des Affaires 

étrangères et européennes à la question parlementaire n°3103 posée par l' honorable Députée 

Madame Stéphanie Empain. 
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Réponse de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes à la question parlementaire 
n° 3103 déposée le 6 novembre 2020 par l'honorable Députée. Madame Stéphanie Empain 

1. Monsieur le Ministre est-il au courant de l'établissement du centre d'excellence de la gestion 
civile des crises à Berlin? 

L'idée de la création d'un centre d'excellence de la gestion civile des crises a été lancée en 2019 par 
l'Allemagne au Comité de l'UE chargé des aspects civils de la gestion des crises. 

L'Allemagne a proposé d'établir ce centre d'excellence à Berlin, dans le cadre de sa Présidence du Conseil 
de l'UE. Le centre a été officiellement inauguré le 17 septembre 2020, en marge de la réunion des 
directeurs de la politique de sécurité de l' UE. 

Le ministère des Affaires étrangères et européennes assure une participation permanente au Comité 
précité, ainsi qu'aux réunions relatives à la politique de sécurité. Dans ce contexte, le Luxembourg a été 
tenu informé de la volonté de l'Allemagne de lancer un tel centre d'excellence. 

2. Monsieur le Ministre considère-t-il opportun une affiliation à ce centre? 
3. Dans l'affirmative. endéans quel délai le Luxembourg pourrait-il rejoindre cette initiative? 
4. Dans la négative, quelles en sont les raisons ? 

Avant de pouvoir décider en faveur d'une participation du Luxembourg au centre d'excellence de la 
gestion civile des crises, il convient d'examiner plus en détail les ob ligations financières et les obligations 
en termes de mise à disposition de ressources humaines dans la durée qui découleraient d'une telle 
participation. 
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